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L’ATTEINTE DES CIBLES DE RÉDUCTION D’ÉMISSIONS DE 
GES AU QUÉBEC REPOSE ENTRE AUTRES SUR 
L’AUGMENTATION DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, 
NOTAMMENT DANS LE SECTEUR INDUSTRIEL

Conclusion!



Changements climatiques observés attribuables à l’Humain (GIEC 
2021)



Projections d’émissions par scénario (GIEC 2021)



Augmentation attendue des températures (GIEC 2021)



Impacts divers des changements climatiques
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https://up-magazine.info/decryptages/analyses/7857-selon-l-onu-1-milliard-de-personnes-seront-deplacees-d-ici-2050-a-cause-du-climat/


Contexte climatique

Consensus général:

réduction   + absorption   + adaptation

Dans TOUS les secteurs d’activité

N.B. Seul le grand secteur des terres (agriculture, foresterie et autres 

utilisations des terres) présente de réelles potentialités d’absorption de GES)
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Gestion du budget de CO2 d’ici 2100

⚫ Concept: Nous avons un budget d’émissions d’environ 1 000 Gt 
éqCO2 d’ici la fin du siècle, avant d’atteindre un max de +2°C

⚫ Dans tous les scénarios de carboneutralité, les absorption 
accrues de GES par les terres sont nécessaires
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Source: UNEP (2014)

1970

2010

2100

Input (émissions)

≈59 Gt eqCO2 / an

Océans ≈9 Gt eqCO2 / an
(15%)

Forêts ≈12 Gt eqCO2 / an
(21%)

Absorptions ≈21 Gt eqCO2 / an
(≈36%)

1750
(drain)

≈1 000 360

≈2 000 468

≈3 000 530

Gt (CO2) ppm

= 0 280

Sources des données:

GIEC (2014) NOAA (2017)

UNEP (2020) GCP (2020)



Trajectoires d’émissions pour limiter le réchauffement à moins de 2°C d’ici 2100
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–20% d’ici 2030 et 

–100% d’ici 2070 

– 45% d’ici 2030 et 

–100% d’ici 2050 

Réchauffement 

de 2,7 à 2,8°C**

(en 2100)

**Pré-COP26

Carboneutralité = 

++Absorptions!



CCNUCC – COP21 (Paris): On a un accord!

• Accord approuvé par l'ensemble des 195 délégations le 12 
décembre 2015 et est entré en vigueur le 4 novembre 2016.

• Le 7 novembre 2017 et après ajout de la signature syrienne, 196 
pays sur les 197 que compte l'ONU ont signé ou se sont engagés à 
signer l'accord de Paris sur le climat, ce qui fait de ce texte le plus 
largement et le plus rapidement signé de l'histoire de l'humanité. 
En 2021, les USA sont devenus le 197e pays à intégrer l’Accord.

• Le Pacte de Glasgow (COP26) vise à mettre en œuvre 
l’Accord de Paris et à garder crédible la cible de 
réchauffement bien en deça de 2 ⁰C.
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Inventaires GES et engagements au Canada et au Québec… en 2020

Ventilation des émissions de GES du Canada en 2018 par secteur 

d’activité du GIEC (ECCC 2020)

Ventilation des émissions de GES du Québec en 2018 par secteur 

d’activité du GIEC (MELCC 2020)

Cible de réduction Canada:

❑-30% en 2030 par rapport à 2005 = 517 Mt éq.CO2 (réduction de 

221 Mt éq.CO2)

Cibles de réduction Québec:

❑-37,5% en 2030 par rapport à 1990

= 56 Mt éq.CO2 (réduction de 33 Mt éq.CO2)

❑-80 à 95% en 2050 par rapport à 1990

= 18 Mt éq.CO2 (réduction de 70 à 83 Mt éq.CO2)
Moyens de mise en œuvre au Canada :

❑« Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements 

climatiques »

❑Tarification carbone: 10$ en 2018, 20$ en 2019, 30$ en 2020, 40$ en 

2021, 50$/tonne en 2022… puis 170$ en 2030

❑Quelques mesures sectorielles + collaborations avec les provinces

❑Trudeau a annoncé son intention (au Sommet Action Climat de New-

York, sept. 2019) d’atteindre l’objectif de neutralité carbonique au 

Canada d’ici 2050

Moyens de mise en œuvre au Québec :

❑« Plan d’action 2013-2020 sur les changements climatiques »

❑« Système de plafonnement et d’échange de droits d’émission de 

gaz à effet de serre (SPEDE) »

o Marché du carbone (Western Climate Initiative)

❑Le SPEDE est présentement en cours de révision… (à suivre)
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Total = 80,6 Mt éq.CO2

Total = 729 Mt éq.CO2



Inventaires GES et engagements au Canadien et au Québec en 2021

Cible de réduction Canada:

❑- 40 à 45% en 2030 par rapport à 2005 = 443 à 406 Mt éq.CO2

(réduction de 296 à 333 Mt éq.CO2)

Cibles de réduction Québec:

❑-37,5% en 2030 par rapport à 1990 = 56 Mt éq.CO2 (réduction de 33 

Mt éq.CO2)

❑-80 à 95% en 2050 par rapport à 1990 = 18 Mt éq.CO2 (réduction de 

70 à 83 Mt éq.CO2)
Moyens de mise en œuvre au Canada :

❑« Un Environnement sain et une Économie Saine » (2020)

❑Tarification carbone: 10$ en 2018, 20$ en 2019, 30$ en 2020, 40$ en 

2021, 50$/tonne en 2022… puis 170$ en 2030

❑Mesures sectorielles concrètes avec investissements + collaborations 

nécessaires avec les provinces…

❑Loi C-12 sur la neutralité carbonique au Canada d’ici 2050

Moyens de mise en œuvre au Québec :

❑« Plan pour une Économie Verte 2030 »

❑Plan de mise en œuvre: 42% des moyens (pour les 5 prochaines 

années) identifiés et financés, le reste (58%) des mesures doivent être 

identifiées dans les prochaines années…

Nouvelles mesures sectorielles concrètes et investissements

❑SPEDE: Nouvelles règles pour les allocations gratuites en 2024
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https://climateactionnetwork.ca/2021/06/29/apres-des-annees-de-mobilisation-la-societe-civile-celebre-ladoption-du-projet-de-loi-c-12/?lang=fr


Inventaires GES et engagements au Canadien et au Québec en 2021

Cible de réduction Canada:

❑- 40 à 45% en 2030 par rapport à 2005 = 443 à 406 Mt éq.CO2

(réduction de 296 à 333 Mt éq.CO2)

Cibles de réduction Québec:

❑-37,5% en 2030 par rapport à 1990 = 56 Mt éq.CO2 (réduction de 33 

Mt éq.CO2)

❑-80 à 95% en 2050 par rapport à 1990 = 18 Mt éq.CO2 (réduction de 

70 à 83 Mt éq.CO2)
Moyens de mise en œuvre au Canada :

❑« Un Environnement sain et une Économie Saine » (2020)

❑Tarification carbone: 10$ en 2018, 20$ en 2019, 30$ en 2020, 40$ en 

2021, 50$/tonne en 2022… puis 170$ en 2030

❑Mesures sectorielles concrètes avec investissements + collaborations 

nécessaires avec les provinces…

❑Loi C-12 sur la neutralité carbonique au Canada d’ici 2050

Moyens de mise en œuvre au Québec :

❑« Plan pour une Économie Verte 2030 »

❑Plan de mise en œuvre: 42% des moyens (pour les 5 prochaines 

années) identifiés et financés, le reste (58%) des mesures doivent être 

identifiées dans les prochaines années…

Nouvelles mesures sectorielles concrètes et investissements

❑SPEDE: Nouvelles règles pour les allocations gratuites en 2024
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https://www.lapresse.ca/actualites/environnement/2021-04-22/reduction-des-ges/ottawa-et-washington-augmentent-leurs-cibles.php


Cibles et objectif de réduction du Québec

15 Sources des données: MELCC (2020)

Cible 2020 : - 20 % par rapport à 1990

Cible 2030 : - 37.5 % par rapport à 1990

Objectif 2050 : - 80 à - 95% par rapport à 1990

Prédiction…

Sans augmentation de 

l’efficacité énergétique, 

on ne pourra pas y 

arriver!



Le Western Climate Initiative (WCI)

• Est un instrument du Règlement concernant le Système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effet de 
serre (SPEDE), de la Loi sur la qualité de l’environnement du QC

• Comprend la Californie et le Québec depuis 2012

• Entré en vigueur en 2013

• Vise un plancher de 15% de réduction en 2020 par rapport à 2005; 
pour le QC: –20% en 2020 p/r à 1990, puis -37,5% en 2030 p/r à 
1990

• Porte sur environ 85% des sources d’émission

– Sources de 10 000 t eqCO2 et plus = déclaration

– Sources de 25 000 t eqCO2 et plus = réduction

• Tarification: Prix plancher majoré annuellement de 5 % plus 
l’inflation:

prix de vente moyen en novembre 2020 = 23,68$/t éq.CO2

• Depuis 2015, 100% des carburants et combustibles fossiles du QC 
font l’objet de droits d’émissions = tout le monde participe au 
WCI!

U.S. Partner jurisdictions comprise 11,8% of the total US 

population and 12,5 % of the US GDP

Canadian Partner jurisdictions comprise 79% of the total 

Canadian population and 76% of the Canadian GDP

Source: WCI Design Summary Document
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SPEDE: Plafonnement d’émissions pour les grands émetteurs

Source: MELCC17

Pour une période de 
conformité donnée, 
une entreprise doit 

couvrir le quota 
permis d’émissions 
de GES (t éq.CO2) = 

inventaire GES

Droits 
d’émission = 
options de 
conformité

Source: Dumas, COOP-C (2016)

v Réductions internes

Achat de crédits compensatoires

Crédits pour réduction hâtive

Achat aux enchères d’unités d’émissions

Unités d’émissions allouées gratuitement

Principales options de conformité:



Contribution du plafonnement d’émissions à la cible du QC (ÉÉQ 2021)



Quelques concepts importants à savoir

⚫ Une réduction absolue d’émissions du secteur industrie va requérir 
le déploiement d’une séries de mesures d’atténuation touchant 
notamment:

– L’efficacité énergétique, par ex. en réduisant la consommation d’énergie fournie pour 
un service rendu

– L’efficacité carbonique, par ex. la substitution des carburants fossiles par de la 
bioénergie

– L’efficacité d’utilisation des matériaux, par ex. réduire les pertes lors de la fabrication;

– L’efficacité des produits en service, par ex. co-voiturage, durée de vie des produits, 
réparabilité des produits

– Le recyclage et le réemploie, des matériaux, des produits et des résidus ou déchets

– La réduction de la demande.
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Constats, enjeux, contraintes et potentialités sectorielles selon le GTIII 
du GIEC (2014)
⚫ L’intensité énergétique du secteur industrie peut être réduite d’environ 25% à court terme, 

en déployant tous azimut (incluant la réfection ou « retrofit » et le remplacement) les 
meilleurs technologies, particulièrement là où elles ne sont pas présentes

⚫ L’innovation peut améliorer (réduire) de 20% l’intensité énergétique, et ce, avant 
d’atteindre les limites technologiques

– Historiquement, les programmes d’efficacité énergétique ont amélioré de 25 à 30% l’efficacité des 
bâtiments.

⚫ Des technologies et mesures applicables tant dans la grosse industrie que dans les PME 
peuvent aider à réduire les GES

– Par ex. l’efficacité énergétique de moteurs, de systèmes de contrôle, etc.
– La nouvelle tarification fédérale sera à la fois un risque à gérer rapidement pour les PME et une occasion de 

prendre un tournant… inévitable. Lire ceci sur ce sujet.

⚫ Les approches systémiques et les collaborations intra et intersectorielles peuvent donner 
lieu à des atténuations supplémentaires, notamment le partage d’infrastructure, 
d’information, d’installations de gestion des déchets, du chauffage et de la climatisation

– Par ex. les grappes et parcs industriels, les symbioses industrielles
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https://www.lapresse.ca/debats/opinions/2021-02-15/projet-de-loi-c-12-et-carboneutralite/les-entreprises-devront-agir-face-a-la-tarification-des-emissions.php


Principales sources de données et d’analyses
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Consommation d’énergie au Québec depuis 1990

⚫ La consommation stagne, mais l’intensité diminue
22



Émissions par filière énergétique

⚫ Comparaison des résultats 
de l’indicateur Changement 
climatique par kilowattheure 
généré avec différentes 
filières de production 
électrique. 

⚫ Les histogrammes 
représentent les valeurs 
médianes des résultats 
répertoriés. Le nombre de 
points correspond au 
nombre d’observations par 
filière.

Source: CIRAIG (2014)



Consommation d’énergie par habitant
⚫ Près des deux tiers de l’énergie 

acheminée aux consommateurs 
québécois en 2018 sont 
consacrés à des usages 
industriels, commerciaux et 
institutionnels, alors que l’autre 
tiers est consommé directement 
par les ménages québécois.

⚫ La grande consommation des 
québécois s’explique en partie 
par la consommation 
industrielle liée à 
l’hydroélectricité, qui a attiré ici 
des industries énergivores, mais 
aussi par une consommation 
énergétique dans les transports 
et les bâtiments. 
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Sources, 
transformation 
et 
consommation 
au QC (EEQ 2021)
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⚫ En 2018, près de 55 % de 
l’énergie consommée au 
Québec provenait des 
hydrocarbures (pétrole, 
gaz naturel, charbon, 
liquide de gaz naturel) et 
45 % était d’origine 
renouvelable.

N.B. PJ = PetaJoule = 1015



Émissions de GES du système énergétique
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⚫ En 2018 au QC, environ 
72% des émissions 
totales sont liées à 
l’énergie.



Cible de consommation de combustibles fossiles

⚫ Au QC, on vise une moins forte progression de l’efficacité énergétique que par le passé et seulement 5 % de 
réduction de la consommation de pétrole pour 2023. Cela laisse au Québec sept fois plus à faire – soit 35 % 
de réduction – pour les sept années restantes avant 2030.
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Sources, 
transformation 
et 
consommation 
au QC (EEQ 2021)
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⚫ Moins 50% de l’énergie 
produite et transformée sert 
directement à répondre à la 
demande de services 
énergétiques dans 
l’économie québécoise. En 
revanche, le système affiche 
une perte énergétique 
totale de 1 121 PJ, soit 52 % 
de l’énergie produite et 
transformée.

N.B. PJ = PetaJoule = 1015



Consommation d’énergie par types d’activité dans le secteur 
industriel (EEQ 2021)
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⚫ En 2018, le secteur industriel (comprenant l’industrie agricole) était le plus grand consommateur 
d’énergie au Québec. Ce secteur compte pour environ 34 % de la consommation énergétique 
totale et 22 % des émissions de GES liées à la consommation d’énergie de la province.



Efficacité du système énergétique

⚫ Grandes pertes 
énergétiques, en 
particulier dans le secteur 
des transports, suivi par 
le secteur industriel… 
Beaucoup de place à la 
réduction des émissions 
liées à l’efficacité 
énergétique!
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Production, exportations et importations d’électricité
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Demande horaire d’électricité au QC
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⚫ Le pic de consommation (19 janvier 
2019) explique les très grands 
besoins en puissance d’Hydro-
Québec, c’est-à-dire sa capacité à 
produire une grande quantité 
d’énergie à un moment précis. Ces 
moments de grande consommation 
n’arrivent cependant pas très 
souvent. Tous les équipements de 
production, de transmission et de 
distribution qui sont installés à 
grands frais pour répondre à la 
demande de pointe ne servent 
donc que quelques heures par 
année. Le reste du temps, ces 
équipements sont utilisés 
nettement en deçà de leur capacité.



Émissions de GES au QC entre 1990 et 2018, secteur de l’industrie 
(MELCC 2020)

⚫ Le secteur de l’industrie vient au deuxième rang quant aux émissions de GES, après celui des transports, avec 30,0 % des émissions totales.
⚫ 48,6 % des émissions du secteur proviennent de la combustion, 50,7 % sont issues des procédés et 0,7 % sont des émissions fugitives (transport et de la 

distribution du gaz naturel et des torchères associées au raffinage du pétrole et les émissions de GES produites par l’utilisation de solvants et d’autres produits).
⚫ Les émissions de GES du secteur de l’industrie ont diminué de 24,4 % entre 1990 et 2018.

33



Comparaison 1990-2018 des émissions par secteur (MELCC 2020)

⚫ En valeur absolue, le secteur industriel est 
celui ayant connu la plus forte réduction 
d’émissions de GES (-7,8 Mt éq.CO2) depuis 
1990.
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Comparaison 1990-2018 des émissions par secteur (MELCC 2020)

⚫ À noter, pour le secteur des bâtiments, diminution des 
émissions depuis 1990 = L’amélioration de l’efficacité 
énergétique + programmes de rénovation résidentielle 
+ mazout progressivement délaissé au profit de 
l’électricité
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Consommation d’énergie par types d’activité dans le secteur 
industriel (EEQ 2021)

⚫ On peut conclure qu’il y a peu, globalement, de décarbonisation des sources d’approvisionnement d’énergie en milieu industriel. En 
analysant les fluctuations dans la tendance, on s’aperçoit que les conversions vers des sources d’énergie plus sobres en GES se font 
probablement lorsque les prix de celles-ci sont favorables par rapport à ceux des hydrocarbures. Mais lorsque leurs prix deviennent moins 
compétitifs, ces sources d’approvisionnements plus propres sont délaissées.
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⚫ Ce sous-secteur comprend les émissions 
industrielles provenant de l’usage de 
combustibles fossiles à des fins énergétiques 
pour la production de biens et les émissions qui 
émanent des centrales thermiques exploitées 
par les entreprises privées.

⚫ De 1990 à 2018, les émissions du sous-secteur 
de la combustion industrielle ont diminué de 
34,2 %. Cette baisse est en partie attribuable 
aux usines de pâtes et papiers grâce à 
l’amélioration constante de l’efficacité 
énergétique et à la substitution de certains 
combustibles, qui a notamment entraîné une 
utilisation accrue de la biomasse, dont les 
émissions de CO2 ne sont pas considérées dans 
le bilan (carbone biogénique = neutre en 
émissions de GES); il faut aussi ajouter à ces 
améliorations les nombreuses fermetures 
d’usines de pâtes et papiers.
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Secteur industriel au QC – Combustion industrielle
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0,16 Mt éq.CO2
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Secteur industriel au QC – Combustion industrielle

11,76

Mt éq.CO2
12,27

Mt éq.CO2

0,16 Mt éq.CO2

⚫ Les industries responsables des plus fortes 
émissions de GES liées à l’utilisation de 
combustibles fossiles étaient en 2018, par ordre 
décroissant, les raffineries de pétrole (19,3 % du 
sous-secteur), les usines de pâtes et papiers (12,2 
%), les industries des minéraux non métalliques, 
c’est-à-dire les cimenteries et les usines de chaux 
(11,6 %), les industries produisant des métaux 
ferreux (9,6 %), les industries chimiques (9,1 %) et 
les industries produisant des métaux non ferreux 
(4,2 %).

⚫ La catégorie « Autres », qui comprend les autres 
manufacturiers ainsi que l’utilisation de 
combustibles en agriculture, en foresterie et dans 
le domaine de la construction, représentait 33,9 % 
des émissions de la combustion industrielle. Dans 
cette catégorie, 78,2 % des émissions étaient 
attribuables aux autres manufacturiers.



Secteur industriel au QC – Procédés industriels

⚫ Ce sous-secteur englobe les émissions 
provenant de l’utilisation non énergétique 
des combustibles et les GES émis comme 
sous-produit dérivant directement des 
procédés industriels. Il comprend 
également les émissions de GES utilisés à 
différentes fins, telles que la réfrigération 
et la fabrication des mousses plastiques. 
Les émissions de GES produites par 
l’utilisation de solvants et d’agents 
propulseurs et anesthésiques se retrouvent 
aussi dans ce sous-secteur.

⚫ De 1990 à 2018, les émissions de GES 
provenant des procédés industriels ont 
diminué de 12,0 %. Cette baisse est 
principalement liée à la fermeture des 
séries de cuves de technologie Söderberg
utilisées pour la production d’aluminium, à 
des améliorations technologiques et 
opérationnelles dans les alumineries 
existantes et à la fermeture, en 2007, de la 
dernière usine de fabrication de 
magnésium au Québec. 
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11,76
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12,27
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0,16 Mt éq.CO2

• « Métaux non ferreux » : émissions de procédé des alumineries et des usines d’extraction de magnésium; « Métaux ferreux » : 

émissions de procédé de la sidérurgie, des fonderies de fonte et d’acier et des usines de bouletage de minerai de fer; « Minéraux non 

métalliques » : émissions de procédé des cimenteries et des usines de chaux; « Fabrication et utilisation d’autres produits » : 

émissions de l’utilisation d’agents propulseurs et anesthésiques et émissions de l’utilisation de PFC et de SF6 dans les équipements 

électriques; « Autre production et consommation d’halocarbures, SF6 et NF3 » : émissions liées à la consommation de HFC, de 

PFC, de SF6 et de NF3 non spécifiques aux catégories mentionnées plus haut; « Produits non énergétiques provenant de 

combustibles et de l’utilisation de solvants » : émissions de CO2, de CH4 et de N2O attribuables aux procédés ou à l’utilisation non 

énergétique de combustibles par des industries qui ne font pas partie des catégories d’industries mentionnées précédemment.



Consommation d’énergie par types d’activité dans le secteur 
industriel (EEQ 2021)
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⚫ En 2018, le secteur industriel (comprenant l’industrie agricole) était le plus grand consommateur d’énergie au 
Québec. Ce secteur compte pour environ 34 % de la consommation énergétique totale et 22 % des émissions 
de GES liées à la consommation d’énergie de la province.

⚫ Les industries manufacturières, de l’aluminium et des pâtes et papiers représentent près de 69 % de la 
consommation d’énergie totale du secteur. Près de 48 % de l’énergie consommée par l’ensemble des 
industries provient de l’électricité, suivie du gaz naturel (23 %), des produits pétroliers ou du charbon (16 %) 
et de la biomasse (11 %).



COMMENT FAIRE POUR RÉDUIRE NOS ÉMISSIONS DE GES
ET RESPECTER NOS CIBLES, NOTAMMENT GRÂCE À 
L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE?

Pour le Québec…



LA SOURCE D’ÉNERGIE LA MOINS ÉMETTRICE, EST CELLE 
QU’ON N’UTILISE PAS!

Pour le Québec…



Trajectoires vers la carboneutralité…



Cibles de réduction de consommation d’énergie (AIE 2021)



Cibles de réduction d’émissions de GES (AIE 2021)



Cible vers la carboneutralité au Canada (ICCC 2021)



Conclusion et réflexions pour le QC
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⚫ Secteur de l’industrie = 34% (1er) de la consommation de l’énergie et 30,0% (2e) des 
émissions totales de GES au QC.

⚫ Tout effort de réduction d’utilisation des combustibles fossiles dans le secteur industrie 
se répercute directement dans l’inventaire GES du QC et se traduit directement en 
réduction de la facture d’énergie, en raison du paiement des droits d’émissions.

⚫ Les énergies renouvelables en substitution des combustibles fossiles, ou encore des 
produits biosourcés en remplacement des produits pétroliers (par ex. la biocoke en 
remplacement de la petcoke), ne font présentement l’objet d’aucun incitatif et sont 
complexes et coûteux à mettre en place (changement technologique, filière 
d’approvisionnement, etc.). 

⚫ L’augmentation de l’efficacité énergétique demeure une voie certaine et 
accessible de réduction d’émissions de GES, de respect du plafonnement 
d’émissions et de réduction des coûts (achats d’énergie et paiement de 
droits).



MERCI !


